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PROCES VERBAL
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DU 14t03t2024

T

Le Comité Permanent de la Commission Nationale de Contrôle des Marchés Publics s'est réuni en session

ordinaire, Ie 14103/2024 à 15h 00min, sur convocation de son président Monsieur Mohamed Ould Elkory

CHEINE.

Etaient p3!s941§

o Jemal Mahfoudh, Membre du CP

o Boubou Sylla, Membre du CP

o Fatimetou Michel, Membre du CP

o Enouar Sadatt Yarba, Membre du CP

. Med Abdellahi Khattari, Membre du CP

. Ahmed Ould Abe, Représentant du Ministère des Finances

Etaient absents:

. Mohamed Abdenahmane Meiloud, Membre du CP

Commission de Passation des Marchés Publics de I'Agriculture (CPMP/MA)

r "l-
Réexamen du projet d'avenant no 1 au marché n'193 1/F/080/CPM/MA,DDFA 12023, relatif à la mise en place

de sites pilotes de maraichage en trois lots distincts (lot l) portant la mise en place de quatre (04) sites pilotes

de maraichage supplémentaires, Réf. lettre no622lCPMP/IVIA, reçue le 1310312024.
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Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à ta décision de la
CPMP/MA approuvant ledit projet d'avenant.

2"1-

Réexamen du projet d'avenant no1 au marché nal930/F10'791CPMP/I4A/DDFA 12023, relatif à la mise en place

de sites pilotes de maraichage (lot2) portant la mise en place de trois (03) sites pilotes de maraichages

supplémentaires, Réf. lettre n0622ICPMP/MA, reçue le 1310312024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informalions fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la
CPMP/MA upprouvant ledit projet d'avenanL

3 0l-

Réexamen du projet d'avenant nol au marché rf l929tF 1)781CPMP/MA/DDFA 12023, relatif à la mise en place

de sites pilotes de maraichages (lot3) portant la mise en place de trois (03) sites pilotes de maraichages

supplémentaires, Réf, lettre no622lCPMPlM.A, reçue le 1310312024.

4"1-

Réexamen du projet d'avenant nol au marché n'0341lFl022lCPMP/l\4A,DDFA/2023, relatif à la fourniture de

semences de blé au profit de la DDFA portant l'acquisition de 24 tonnes supplémentaires de semences de blé,

Réf. lettre n'622|CPMP/NIA, reçue le 1310312024.

Décision: Non approuvé

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'approuve pas ce projet d'avenant, car les éléments

fournis ne le justifie pas,

__k

Commission de Passation des Marchés Publics de la Délégation Générale TAAZOUR à la

Nationale et à la Lutte Contre I'Exclusion (CPMP/TAAZOUR)

5 0/-

tI f ç{s p
Solidarité

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d'objection par rapport à la décision de la
CPMP/MA approuvant ledil projel d'avenant,
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Examen de la demande de remise des pénalités de retard relative au marché n'0219 /CPMP1TAAZOUR42}21,

portant travaux de réalisation d'un réseau d'adduction d'eau potable dans plusieurs wilayas du pays (1ot8), Réf.

lettre no 022-24ICPI§IP,, reçue le 06103/2024.

Décision: Non approuvé

Sur la base des inlormations fournies, la CNCMP n'approuÿe pas ladite demande de remise des pénalitës de

retard car les motiîs avancës ne la justiJie pas.

Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère de I'Hy!149!ique et de I'Assainissement

(CPMP/MHA)

6 "l-
Examen du PPM 2024 actvalisé du projet AEP de la ville de Kiffa, Réf. lettre no0077/CPMPiMHA, reçue

lelll03l2024.

Décision: Avis de non objection

Sur ls base des informalions fournies, la CNCMP n'a pas d'objection pdr rapport à la décision de la

CPMPA.IHA approuvant ledit PPM actualisé pour l'année 2024.

7 0 /-

Examen de la demande de réduction du nombre d'ONG consultées dans [e cadre d'une sélection relative à la

mise en æuvre du programme de prévention et d'atténuation des risques de VBG-EASÆ{S, Réf. lettre

no0078/CPMP/1VIHA, reçue le ll mars 2024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pds d'objection par rapport à la décision de la

commission CPMP/MHA approuÿant ce dossien

Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère de I'Habitat, de I'Urbanisme et de

I'Aménagement du Territoire (CPMP/MHUAT)

8 0/-

Réexamen du projet de marché à passer par entente directe, relatif à la gestion, la maintenance et I'entretien de

la place publique Lehzame Ould Mayouf à Riyad, Réf. lettre no 059/CPMP/MHUAT, reçue le 1310312024.
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Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'a pas d/objection par rapport à la tlécision de la
CPMP/MHUAT approuvant ledit projet de marché,

9 0/-

Réexamen du proj et de marché à passer par entente directe, relatif à l'élaboration et la mise en place de la
stratégie nationale de I'habitat urbain, Réf. lettre no056/CPMP/MHUÀT, reçue le 08t03t2024.

Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce tlossier afin tle :
. revoir à la baisse le montant de la prestalion ;
o inclure les documents fournis dans le corps du projet de marché,

Commission de Passation des Marchés Publics du Ministère de l'Éqqipelqell_g__dgs_I1elspl{s
(CPMP/},IET)

10 0/-

Examen de la décision rendant infructueux la procédure de la demande de proposition, relative au contrôle et
surveillance des travaux d'entretien du réseau routier urbain et interurbain, Réf. lettre no 07g/CpMp/NIE!
reçue le 1210312024.

Décision: Avis de non objection

Sur la base des informations fournies, ta CNCMP n'a pas dtobjection par rapport ù la décision de la
CPMP/MET rendant ce dossier infructue*r,

Commission de Passation des Marchés Publics du Commissariat àla Sécurité Alimentaire
(CPMP/CSA)

l1 'l-
Examen du PPM 2024 acttta]r.sé du csA, Réf. lettre n.2llcpMp/csA, reçue le 1410312024.

Décision: Avis de non objection
Sur la base des informations fournies, ta CNCMP n'a prrs tl'objection par rapport à ta décision de la
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CPMP/CSA apprcuvant ledit PPM actualisé (Sèrc actualisation) pour l'annëe 2024.

Ministére de I'Education Nationale et de la Réforme du S stéme Educatif CPMP/I\IENRSE)

12 0/-

Examen du PPM 2024 de I'IPN, Réf. lettre no0003/CPMP/MENRSE, reçue le ll/03/2024.

Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier afin de présenter un PPM conforme à

celui de I'ARMP,

CPMP/ONAS (CPMP/ONAS)

13'l-
Examen du PPM 2024 actualisé de I'ONAS, Réf. lettre n'000009/CPMP/ONAS, reçue le 1310312024.

Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier aJin de mettre en exergue, séparément,

les nouvelles actions .

Commission de Passation des Marchés Publics , Fonction Publique et Formation Professionnelle

CPMP T-MEFP( )

14 "l-
Examen du PPM 2024 actuahsé du Ministère de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, Réf. lettre
no027ICPMP/ùIFPT-MEFB reçue le 12 103 12024.

Décision: Reporté

Sur la base des informations fournies, la CNCMP reporte ce dossier a/in de mettre en exergue, séparément,

les nouvelles actions ,

société National des Aménagements Agricoles et des travaux (CPMP/SNAAT)
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15 0/-

Réexamen du projet de marché à passer par entente directe relatif à la location d'une pelle amphibie, Réf.

lettre no616/CPMP/SNAAT, reçue le 1210312024.

Décision: Non approuvé

Sur la base des informations fournies, la CNCMP n'approuve pas ledit projet de marché ù passer par

entente directe, car le recours à ce mode n'est pas justiJié.

Mohamed Ould Elkory CHE

Les signataires:
. Jemal Mahfoudh, Membre du CP

. Boubou Sylla, Membre du CP

o Fatimetou Michel. Membre du CP

. Enouar Sadatt Yarba, Membre du CP

. Med Abdellahi Khattari, Membre du CP

o Ahmed Ould Abe, Représentant du Ministère
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LE PRESIDENT


